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Direction interdépartementale
des routes Nord-Ouest

District Manche-Calvados

Le préfet du Calvados
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ PERMANENT

Objet : RN 814 du PR 12+650 au PR 14+400 – Mise en service de l’échangeur dit « des Pépinières »  –
commune de Bretteville-sur-Odon.
VU     :  

• le Code de la route,
• le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des ser-

vices de l’État dans les régions et départements,
• le décret n° 2005-1499 du 05 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national,
• l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
• le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Sté-

phane BREDIN comme préfet du Calvados à compter du 21 août 2023,
• l’arrêté ministériel du 22 juin 2022  portant nomination du directeur interdépartemental des

routes Nord-Ouest,
• l’arrêté préfectoral  14-2023-08-21-00013  du 21 août  2023 portant  délégation de signature à

M. Pascal GABET, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest,
• l’arrêté n° 2023_48 du 21 août 2023 portant subdélégation de signature en matière de gestion

du domaine public et police de la circulation dans le département du Calvados,

• l’arrêté préfectoral du 27 février 2018 déclarant d’utilité publique le projet d’aménagement par
l’État de l’échangeur dit « des Pépinières »,

• le rapport d’inspection préalable à la mise en service en date du 09 septembre 2023.

CONSIDÉRANT     :  
Que la mise en service de l’échangeur des pépinières nécessite, pour assurer la sécurité des usagers,  de
réglementer la circulation.

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
A compter de la signature de l’arrêté, l’échangeur dit « des Pépinières » est ouvert à la circulation. En
conséquence, il y a lieu de réglementer la circulation  selon les dispositions suivantes.

Immeuble Abaquesne
97, boulevard de l’Europe – CS 61141 – 76175 ROUEN Cedex 1
www.  dir.nord-ouest.developpement-durable.gouv.fr  
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ARTICLE 2 : Restriction d’accès

Sur la RN 814, et par conséquent sur les bretelles de l’échangeur « Les Pépinières », l’accès est interdit
en permanence :

• aux piétons,
• aux cavaliers,
• aux animaux,
• aux cycles, trottinettes,  cyclomoteurs, tricycles et quadricycles à moteurs  de cylindrée infé-

rieure à 125 cm³,
• aux véhicules à traction non mécanique, aux tracteurs et matériels agricoles,
• aux véhicules automobiles ou ensemble de véhicules automobiles qui ne seraient pas capables

par construction d’atteindre un palier de vitesse de 40 km/h,
• aux matériels de travaux publics mentionnés à l’article R.311-1 du Code de la route.

Cette prescription est portée à la connaissance des usagers par la mise en place d’une signalisation de
police réglementaire, à savoir :

• panneaux C107.
Cette fin de prescription est portée à la connaissance des usagers par la mise en place d’une signalisa-
tion de police réglementaire, à savoir :

• panneaux C108.
L’arrêt et le stationnement sont interdits sur les bretelles de l’échangeur.

ARTICLE 3 : Limitation de vitesse et régime de priorité :

• Sur les bretelles de sortie dans les deux sens   :   

Au droit de l’échangeur, la limitation de vitesse sur la RN 814 est limitée à 110 km/h ; cette limitation
sera abaissée successivement à 90 km/h, à 70 km/h puis à 50 km/h sur les bretelles de sortie.
Ces limitations de vitesse sont portées à la connaissance des usagers par l’implantation de panneaux
B14 « 90 », « 70 », et « 50 ».
Les usagers empruntant les bretelles de sortie depuis la RN 814 doivent céder le passage aux usagers
engagés dans les giratoires situés aux débouchés des bretelles. 
Le régime de priorité est porté à la connaissance des usagers par l’implantation de panneaux AB25
« carrefour à sens giratoire » et AB3a+M9c « cédez le passage ».
Tous  les  usagers  ont  interdiction d’emprunter  les  bretelles  de sortie  en  direction de la  RN 814 (à
contresens). 
Cette interdiction est portée à leur connaissance par l’implantation de panneaux B1 « sens interdit ».

• Sur les bretelles d’insertion dans les deux sens     :   

Les usagers empruntant les bretelles d’insertion sur la RN 814 doivent céder le passage aux usagers cir-
culant sur la section courante de la RN 814. Le régime de priorité est porté à la connaissance des usa-
gers par l'implantation de panneaux AB3a +M9c « cédez le passage ».

Prise à contre-sens     :  

Les usagers ont interdiction de circuler sur la RN 814 à contresens.
Cette interdiction est portée à la connaissance des usagers par l’implantation de panneaux B2a « inter-
diction de tourner à gauche » sur les bretelles d’insertion, de panneaux B1 « sens interdit » et B21-1
« obligation de tourner à droite » sur la section courante de la RN 814.
Les usagers circulant sur la section courante de la RN 814 ont interdiction d’emprunter les bretelles
d’insertion à contresens.
Cette interdiction est portée à la connaissance des usagers par l’implantation de panneaux B2b « inter-
diction de tourner à droite » et de panneaux B1 « sens interdit ».

Sur la bretelle d’insertion de la RD 220 vers la RN 814 périphérique sud     :  

La vitesse est limitée sur la bretelle d’insertion à 50 km/h, cette limitation de vitesse est portée à la
connaissance des usagers par l’implantation d’un panneau B14 « 50 ».

ARTICLE 4 : Dérogations

Immeuble Abaquesne
97, boulevard de l’Europe – CS 61141 – 76175 ROUEN Cedex 1
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Les interdictions visées aux articles 2 et 3 ci-dessus ne s’appliquent pas aux personnes et aux matériels
des administrations publiques, des organismes concessionnaires ou permissionnaires dûment autorisés
à occuper le domaine public et les entreprises appelées à y travailler lorsque leur mission nécessite la
présence de ces personnes ou de ces matériels.

ARTICLE 5 : Exploitation

La direction interdépartementale des routes Nord-Ouest (DIR Nord-Ouest) est en charge de l’exploita-
tion des bretelles mises en service entre la RN 814 et les giratoires de la RD 220.

ARTICLE 6 :

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règle-
ments en vigueur.

ARTICLE 7 :

Une copie du présent arrêté est adressée pour exécution :

• à la direction départementale de sécurité publique du Calvados,
• au groupement de gendarmerie nationale du Calvados,
• au district Manche-Calvados de la DIR Nord-Ouest,

ARTICLE 8:

Une copie du présent arrêté est adressée pour information :
• au secrétariat du cabinet du préfet du Calvados
• à la direction départementale des territoires et de la mer du Calvados,
• au service départemental d’incendie et de secours du Calvados,
• au SAMU du Calvados,
• au conseil départemental du Calvados,
• à la communauté urbaine de Caen-la-Mer,
• à la mairie de Bretteville-sur-Odon.

Fait à Rouen, le 23 octobre 2023

Pour le préfet du Calvados
et par délégation,

le directeur interdépartemental des routes
Nord Ouest

P.GABET

Immeuble Abaquesne
97, boulevard de l’Europe – CS 61141 – 76175 ROUEN Cedex 1
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Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R414-6 du
Code de justice administrative, le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site https://www.telerecours.fr/
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